
Questionnaire  « QS- SPORT » relatif à l’Etat de santé du Danseur/Elève en Fitness, Pôle Dance 
ou Yoga pour validation de l’Inscription pour la Saison 2022-2023 chez BORN 2 DANCE. 

Ce questionnaire vient en remplacement du Certificat Médical  
(arrêté du 7 Mai 2021/cerfa n°15699*01)

Nom et Prénom de l’élève :

Le décret n° 2021-564 du 7 mai 2021 prévoit donc qu’il n’est désormais plus nécessaire, pour les mineurs, 
de produire un certificat médical.
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